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C
rim

inalité en m
utatD@

im
C

es dernières années, la physionom
ie 

de la piraterie a nettem
ent évolué, dans 

le tem
ps, 

dans l’espace et dans les 
m

odes opératoires.

D
ans le tem

ps, tout d’abord. Le Bureau 
M

aritim
e 

international 
estim

e 
que 

le 
nom

bre d’actes de piraterie aurait dou­
blé de 1993 à 2008. D

urant cette der­
nière année, on a identifié 130 attaques 
et 800 prises d’otages au large de la 
Corne de l’Afrique, soit 

une augm
enta­

tion de 200%
 par rapport à 2007.

D
ans 

l’espace, 
ensuite. 

Les 
princi­

pales zones de la piraterie m
aritim

e sont 
connues : la Corne de l’Afrique, le Golfe 
de G

uinée, la zone des Caraïbes ou le 
Sud-Est asiatique.

Toutefois, 
si 

la piraterie croît à 
l’Est 

de l’Afrique, les m
esures de coopéra­

tion régionale ont perm
is une dim

inution 
considérable de cette form

e de crim
inali­

té en Asie depuis dix ans. D’aucuns crai­
gnent néanm

oins que les conséquences 
sociales de la crise économ

ique actuelle 
n’y conduisent à une recrudescence du 
phénom

ène.

En outre, d’une crim
inalité habituellem

ent 
côtière, on est passé à une crim

inalité 
partiellem

ent hauturière qui se déploie 
dans des espaces très vastes. Ainsi, au 
large des côtes africaines, la zone de 
m

enace est estim
ée à 2 m

illions de kilo­
m

ètres carrés, soit 65 fois la superficie 
de la Belgique.

L’évolution se m
anifeste enfin dans les 

m
odes opératoires puisqu’une piraterie 

artisanale s’est progressivem
ent trans­

form
ée en une crim

inalité m
ieux orga­

nisée, inform
ée et équipée (m

oyens de 
com

m
unication, m

oteurs pius puissants, 
arm

es pius nom
breuses et efficaces).

On se trouve donc en présence d’une 
m

enace asym
étrique : d’une part, de 

petits groupes dotés de m
oyens lim

ités, 
m

ais adaptés, sont susceptibles de faire 
peser, sur les flottes com

m
erciales, un 

risque potentiel nettem
ent supérieur à 

la som
m

e de leurs capacités d’action

individuelles ; d’autre part, l’aire de dis­
persion de ces groupes est supérieure à 
ce que les puissances publiques sont en 
m

esure de contrôler efficacem
ent et en 

perm
anence.

L
es enjeux

Com
m

e l’ont indiqué les responsables du 
Program

m
e alim

entaire m
ondial (PAM

), la 
piraterie com

prom
et l’achem

inem
ent des 

80%
 de l’aide hum

anitaire qui transitent 
par m

er en direction de la Som
alie1 .

C
ette 

crim
inalité 

a 
donc 

un 
im

pact 
hum

ain évident, m
ais d’autres effets ne 

peuvent être sous-estim
és. Politiques et 

stratégiques, ils sont aussi économ
iques 

puisque près de 90%
 du flux m

ondial de 
fret em

pruntent au m
oins partiellem

ent 
la voie m

aritim
e. Or, si certaines m

ers 
devenaient des zones de non-droit, les 
navires devraient les contourner et le 
coût en serait im

m
anquablem

ent réper-

P
rincipales zones d

e p
iraterie (2008)

' L’attaque régulière de navires du PAM questionne fortement d’ailleurs le discours de «Robins des Bois» tenu par certains pirates.

FUCaM
 Liaisons 

N°54 - Septem
bre 2009



P
iraterie 2

0
0

3
-2

0
0

8

S-E Asio
Exlr. 

Sub coili 
Amérique 

Afrique 
Autres 

Orient 
indien

Io tol

Source des données : Piracy & arm
ed robbery annual report - ICC-IM

B 2008

ciité sur les m
archés et finalem

ent en 
direction des consom

m
ateurs.

M
ais il ne suffit pas de s’en convaincre 

pour que le problèm
e soit résolu. O

utre 
certaines  difficultés techniques2, le cadre 
juridique actuel qui offre des potentiali­
tés, m

ontre aussi ses lim
ites.

L
e cadre juridique de ila lutte 

centre la piraterie 
La dim

ension internationale : vers une 
clarification nécessaire

Au sens de l’article 101 de la Convention 
des N

ations U
nies sur le Droit de la m

er 
signée en 1982, l’acte de piraterie est un 
acte illicite perpétré à des fins privées en 
haute m

er.

Or, si tout navire m
ilitaire peut intervenir 

en haute m
er3, aucune opération n’est 

théoriquem
ent perm

ise dans les eaux 
d’un autre Etat sans son accord.

Cela ne va pas sans poser de réels 
problèm

es. En effet, nom
bre d’actes de 

piraterie se déroulent près des côtes. Par 
ailleurs, les pirates qui sévissent en haute 
m

er connaissent parfaitem
ent la règle 

spatiale de l’article 101 et s’em
pressent 

de rejoindre les eaux territoriales4 les pius 
proches dès qu’ils aperçoivent à l’hori­
zon la silhouette d’un navire de guerre.

D
ans 

la 
pratique cependant, 

certains 
Etats ont pu baser leur intervention dans 
des eaux d’un Etat tiers sur une inter­
prétation 

large de l’article 18.2 de la 
Convention, 

relatif à l’assistance aux 
personnes en détresse. C

ette disposition 
a, par exem

ple, servi de fondem
ent lors 

de l’intervention de la frégate française 
«Floréal» pour libérer le cargo «Princess 
Sarah» à 6 nautiques de la Som

alie, en 
janvier 2002. Bien que n’ayant aucun res­
sortissant à bord, la France a estim

é qu’il 
lui appartenait d’intervenir tant en consi­
dération de son rôle de puissance régio­
nale, qu’en vertu du devoir d’assistance 
en m

er et qu’en considération de la déli­
quescence de l’appareil d’Etat som

alien.

L’argum
entaire français est juridiquem

ent 
adm

issible. On plaidera néanm
oins pour 

une utilisation 
prudente de ce m

éca­
nism

e qui se situe au point délicat d’ac­
crochage entre la défense des intérêts de 
la com

m
unauté internationale et la pro­

tection des droits de souveraineté des 
Etats riverains. Dès lors, si pareille solu­
tion devait se généraliser, elle risquerait 
d’induire pius de tension politique qu’elle 
n’en apaiserait. En revanche, elle pose 
clairem

ent les données du problèm
e et 

illustre la nécessité d’une véritable coo­
pération internationale en la m

atière.

Il 
est patent que 

les 
N

ations 
Unies, 

l’Union européenne, l’OTAN ou d’autres 
organisations régionales ont à jouer un 
rôle m

oteur en vue de vaincre l’indolence

ou l’incapacité d’action individuelle de 
certains Etats.

De ce point de vue, la résolution 1851 
(2008) du Conseil de sécurité de l’ONU 
apparaît em

blém
atique de 

la volonté 
d’appréhender réellem

ent le problèm
e, 

autant  que de la relative inadéquation du 
cadre juridique actuellem

ent disponible.

C
ette résolution réaffirm

e judicieusem
ent 

qu’il revient d’abord aux Etats à partir 
desquels des actes de piraterie sont 
posés de réagir. 

M
ais constatant les 

problèm
es  structurels de la Som

alie, le 
Conseil 

estim
e opportun 

de répondre 
à sa dem

ande d’aide. On s’interrogera 
toutefois sur le bien fondé du raisonne­
m

ent subséquent du 
Conseil 

lorsque, 
pour justifier la légalité du recours à 
la contrainte arm

ée contre les pirates 
(jusque sur la terre ferm

e), il m
et en évi­

dence que leurs actes «envenim
ent la 

situation dans le pays, laquelle continue 
de m

enacer la paix et la sécurité dans la 
région». Sans doute peut-on s’accorder 
pour reconnaître que la situation du pays 
est problém

atique pour la paix et la sécu­
rité; en revanche, et quelque aigu soit le 
dossier de la crim

inalité m
aritim

e, il paraît 
m

oins évident qu’il constitue un facteur 
autonom

e de déstabilisation de la région. 
Il en serait plutôt une conséquence.

Toutefois il s’agissait là, pour le Conseil, 
de la m

anière la pius sure de trouver un 
fondem

ent juridiquem
ent acceptable à 

l’intervention arm
ée internationale : celui 

qui, passant par le chapitre VII de la 
Charte, postule la constatation de pareille 
m

enace. M
ais on peut alors craindre que, 

disposant désorm
ais d’une entrée dans 

le cham
p d’habilitation du recours au 

Droit des conflits arm
és, un Etat soit 

tenté de prendre appui sur ce cadre pour 
considérer les pirates arrêtés com

m
e des 

prisonniers de guerre et, à ce titre, les 
soustraire à la procédure judiciaire ordi­
naire. V

raisem
blablem

ent conscient du 
risque que cela représentait, le Conseil 
de sécurité a introduit dans la résolution 
une phrase insistant sur le nécessaire 
respect, au-delà du Droit international 
hum

anitaire, 
des 

Droits 
de l’H

om
m

e.

L’alchim
ie est com

plexe ; trop com
plexe. 

On ne peut que plaider en faveur de 
l’ém

ergence - lors de la réform
e onu-

2 Ainsi par exemple, l'usage par l’équipage d'arm
es à feu à bord d’un gazier peut s'avérer très dangereux. .

3 II s'agit sans doute là d'un des pius anciens exemples de la "compétence universelle" des Etats.
4 Au surplus, l'extension de la largeur de la m

er territoriale de 3 à 12 nautiques (soit de 5,5 à 22 kilomètres) limite d’autant la possibilité concrète d'intervention 
des Etats tiers. Quant à la Somalie, elle revendique - comm

e d'autres Etats - 200 nautiques de m
er territoriale.
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sienne attendue depuis tant d’années 
- d’un statut juridique autonom

e pour 
les m

issions de police internationales. 
Idéalem

ent, celui-ci devrait être com
plété 

par un m
écanism

e de contrôle juridiction­
nel indépendant. Q

uelle que soit la part 
d’utopie que recèle ce vœ

u, l’évolution 
du m

onde au cours de cette décennie 
en a dém

ontré à suffisance la nécessité.

Pour sa part, le Conseil de l’Union euro­
péenne a décidé, à la fin 2008, de lancer 
l’opération «talanta» destinée à sécuriser 
le trafic m

aritim
e et à protéger les navires 

du PAM
, à établir un systèm

e de veille en 
m

er et à recourir au besoin à la force pour 
m

ettre fin aux actes de piraterie ou de 
vol à m

ain arm
ée com

m
is en m

er. Cette 
opération constitue un apport im

portant 
de l’Union à l’effort com

m
un et contribue 

à affirm
er son poids politique. En outre, à 

l’autom
ne 2009, un program

m
e relatif au 

statut des routes m
aritim

es critiques sera 
exam

iné, tendant à aider les Etats rive­
rains à sécuriser le trafic m

aritim
e dans le 

Sud-Est asiatique et dans le Golfe d’Aden.

D
ans le m

êm
e tem

ps, 28 Etats et 6 orga­
nisations internationales sont convenus 
de form

er un groupe de contact en vue 
de coordonner les politiques de lutte 
contre la piraterie au large de la Som

alie. 
Il ne va pas sans rappeler l’accord du 
RECAAP qui, depuis 2005, unit des pays 
d’Asie dans la m

êm
e lutte.

Du droit international au droit interne : 
les défis norm

atifs
L’article 105 de la Convention de 1982 
perm

et à tout Etat de saisir un navire 
pirate, 

d’appréhender les auteurs des 
actes incrim

inés et «se prononcer sur 
les peines 

à 
infliger». 

C
ette dernière 

expression a une portée large : certes 
elle confère une com

pétence juridiction­
nelle à l’Etat capteur, m

ais elle lui octroie 
d’abord une com

pétence norm
ative qui 

fait naître des questions très concrètes.

Ainsi, lorsqu’un Etat fait intervenir ses 
forces arm

ées dans une opération anti­
piraterie, il enclenche un processus déli­
cat puisqu’il dem

ande à ses m
ilitaires 

d’utiliser leur savoir faire (organisation 
et protection de convois, protection du 
bord ou prise de vive force d’un bâtim

ent 
pirate) avec des conséquences très dif­
férentes  de celles qui correspondent à

leurs 
m

issions usuelles (par exem
ple, 

les pirates arrêtés seront des détenus de 
droit com

m
un et non des prisonniers de 

guerre). La nuance est toute autre que 
sém

antique et pose des questions telles 
que : com

m
ent procéder aux arresta­

tions5 ? D
ans quelles conditions les déte­

nir dignem
ent à bord de navires de guerre 

qui n’ont pas été spécialem
ent conçus à 

cette fin ? Com
m

ent les présenter à un 
m

agistrat indépendant6 
dans les délais 

légaux 
? 

Ne doit-on 
pas aujourd’hui 

sanctionner  les atteintes à l’environne­
m

ent ou à la sécurité de la navigation7 ?

Sanctionnera-t-on uniquem
ent les actes 

com
m

is à bord du navire convoité par 
les pirates ou aussi les actes posés à 
distance (des tirs effectués depuis des 
em

barcations) ?

Par ailleurs, entre l’ouverture absolue à 
la com

pétence universelle et l’appréhen­
sion des seules situations survenues sur 
un navire de l’Etat du pavillon, on peut 
suggérer une solution 

équilibrée. 
Elle 

consiste à conférer une com
pétence à 

l’Etat concerné pour juger des infractions 
com

m
ises sur ou contre ses navires, à 

l’encontre de ses ressortissants em
bar­

qués sur des navires étrangers, de m
êm

e 
que lorsque l’arrestation des pirates a été 
m

enée par ses m
ilitaires sur tout navire.

Bien entendu, il convient que le M
inistère 

public conserve une m
arge d’apprécia­

tion quant à l’opportunité de poursuivre. 
Le cas échéant, le principe «aut iudicare, 
aut dedere» doit trouver à s’appliquer 
pour perm

ettre à la Justice d’un autre 
Etat de se saisir de l’affaire dans le res­
pect du Droit international et, en particu­
lier, des Droits de l’H

om
m

e.

On suggérera volontiers un rapproche­
m

ent des législations sur le sujet, au niveau 
européen au m

oins. M
ais hors l’ém

ulation 
de l’approche com

paratiste, il ne sem
ble 

hélas pas encore à l’agenda politique.

En ce qui concerne la Belgique, un pro­
jet de loi a récem

m
ent été élaboré pour 

aborder ce type de questions en tenant 
com

pte d’expériences pratiques, du droit 
com

paré et en faisant preuve d’im
agina­

tion. On regrettera qu’à l’heure où ces 
lignes sont rédigées ce projet n’ait pas 
encore pu être déposé au Parlem

ent. Il

convient cependant d’insister avec force 
sur son utilité tant la législation existante, 
datant principalem

ent de 1928, est obso­
lète, incertaine et partiellem

ent inadaptée 
aux m

issions auxquelles la Belgique est 
aujourd’hui invitée à participer.

Â
 pius long term

e...
Les opérations m

ilitaires et de police 
sont  indubitablem

ent utiles. Elles peu­
vent accroître les coûts et les risques des 
attaques et dim

inuer la m
enace qui pèse 

sur la navigation. Elles ne peuvent en 
revanche am

bitionner de faire disparaître 
seules une piraterie dont le vivier des 
ressources hum

aines est vaste.

La lutte contre la piraterie m
aritim

e ne 
se gagnera vraim

ent que sur terre, par 
une aide - internationale et régionale 
concertée - à la consolidation ou à la 
reconstruction des appareils d’Etats, un 
m

eilleur contrôle du transit des arm
es 

et l’am
élioration des conditions de vie 

des populations locales8, tout particu­
lièrem

ent dans cette région de l’Est de 
l’Afrique, porteuse d’une part im

portante 
des racines de l’Hum

anité.
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5 Quant à l'usage de la force, voir Trib. International du Droit de la mer, 1er juillet 1999, Aff. Saïga, pt. 155.
6 Sur cette question, voir CEDH, 12 janvier 1999, aff. Rigopoulos et CEDH, IO juillet 2008, aff. Medvedyev, spécialement pts 64 et 69.
7 On se référera à l’Aviation & Maritime Security Act britannique de 1990, par. 11 (1) c) ou à l'article 385b du Nederlandse W

etboek van Strafrecht.
8 Pour se limiter au cas somalien, le soutien international annuel au gouvernement intérimaire s’élève à 200 millions d'euros. L'Union européenne y intervient à hauteur de 

75 millions d'euros par an, soit quelques 215,4 millions pour la période 2008-2013.
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